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0. Ouverture

13h08 constatation du quorum.
Grégoire propose ouverture de l’assemblée.
Sarah appuie.
Adopté à l’unanimité.

0.1 Présidium et secrétariat
Grégoire propose Mathilde comme présidente et Dominic comme secrétariat.
Alexandra appuie.
Adopté à l’unanimité.

0.2 Adoption de l'ordre du jour
Grégoire propose l’adoption de l’ordre du jour tel qu’envoyé dans la convocation.
Alexandra appuie.
Adopté.

0.3 Adoption des procès-verbaux 
Grégoire propose l’adoption du PV tel qu’envoyé.
Charles appuie.
Adopté.

0.4 Dépôt des avis de motion 



0.5 Traitement des avis de motion
Érika propose d’adopter l’avis de motion partagé aux étudiant.e.s.
Alexandra appuie.

Adopté à l’unanimité.


0.6 Annonces




1. Cahier de position 
- Grégoire propose d’adopter l’entièreté du cahier de position tel qu’envoyé dans la convocation.
Charles appuie.
Erika propose de retirer la proposition 5.9.
Noak propose de retirer la proposition 5.15.

Alexandra demande le vote.

Adopté à majorité manifeste.
Adoption de l’entièreté du cahier de proposition tel qu’envoyé dans la convocation, hormis les propositions 5.9 et 5.15.

- Léo propose que la proposition 5.9 soit scindée et modifiée de façon qu’elle se lise ainsi: « 5.9.1: Que l’ADÉPUM appuie l’auto-détermination des Premiers Peuples. 5.9.2 Que l’ADÉPUM appuie l’indépendance du Québec ».

Alexandra appuie.

Grégoire demande le vote. 
Proposition battue à majorité manifeste. 

- Félix Barette propose que la proposition 5.9 soit: "Que l'ADÉPUM défende le droit à l'autodétermination des peuples, quels qu'ils soient."
Noak appuie.

Sara demande le vote. 

Proposition battue à majorité manifeste. 

- Charles propose d’amender la proposition 5.9 pour qu’elle devienne : « que l’adepum défende le droit à l’autodétermination des Premiers Peuples ». 
Grégoire demande le vote.
Adopté à majorité manifeste. 

Alexandra demande le vote pour l’adoption de la nouvelle proposition 5.9.
Adopté à majorité manifeste. 


Étienne demande le vote pour l’adoption de la proposition 5.15.
Adopté à majorité manifeste.

- Érika propose l’ajout d’une proposition (2.10) : que l’adepum dénonce le mésusage de la notion de liberté d’expression dans le discours public.
Noak appuie.
Rémi demande le vote.
Adopté à majorité manifeste des voix.
- Grégoire propose l’ajout de la position (4.16) : « que l’adepum demande au département de philosophie de rétablir le programme de mentorat en philosophie ».
Adopté à l’unanimité.

- Érika propose l’ajout de la position (4.17) : que l’adepum milite en faveur d’une bonification des heures des auxiliaires d’enseignements.
Grégoire appuie.
Adopté à l’unanimité.

- Léo propose l’ajoute de la position : que l'adepum appuie tout mouvement souverainiste québécois tant que celui-ci défende des idées qui sont compatibles avec les principes et positions de l’ADÉPUM.
Grégoire appuie.
Noak demande le vote.
Adopté à majorité manifeste. 



2. Varia


3. Levée
Grégoire propose la levée de l’assemblée.
Érika appuie.
Alexandra demande le vote.
Adopté à majorité manifeste. 

